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ERRATUM

Nos lecteurs sont priés de rayer la mention «Jessup 1982» de la couver
ture et de la page 195 (Droits des personnes handicapées —  IVe concours de 
tribunal-école interfacultés) du numéro précédent (1982, vol. 13, n° 1) de la 
Revue générale de droit.

Nous exprimons également à l ’Association of Student International Law 
Societies et à l ’American Society of International Law, organisateurs du 
Philip C. Jessup International Law Moot Court Compétition, nos regrets pour 
cette mention erronée.


